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Création du cabinet Borrel Fabre
Laurence Borrel et Laurence Fabre annoncent la
création de leur cabinet, dédié au contentieux du
droit des affaires. La structure, qui compte égale-
ment trois collaborateurs, proposera ses services
dans les domaines du contentieux commercial,
droit de la distribution et de la concurrence, droit
penal des affa1res et responsablhte du dirigeant.
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